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L'Union des Groupements de Producteurs de Viande de Bretagne 
est un syndicat professionnel, créé en 1968, 

qui fédère les Organisations de Producteurs (OP) de viande porcine,
de viande bovine en Bretagne et d'œuf en Bretagne, Pays de Loire et Normandie.

La production bovine

• 6 550 exploitations avec 
des vaches allaitantes

• 12 % de la production de 
vaches de réforme

• Cheptel vaches allaitantes : 
132 000

• Première région d’abattage 
de gros bovins et de veaux : 
318 200 tonnes

La production d’œuf 

• 20,8 millions de poules 
pondeuses 

• 43,5 % de la production 
française dont 25 %  en 
œufs  alternatifs
(sol, plein-air, LR* et bio)

* LR = Label Rouge

3 sections et
29 Organisations 
de Producteurs 

adhérentes

11 OP porc

• 5 043 éleveurs
• 5 881 élevages
• 16 601 096 porcs 

charcutiers et 335 777 
animaux de réforme mis 
en marché 

12 OP œuf

• 630 producteurs sur les 
régions Bretagne, Pays 
de Loire et Normandie

• 6,24 milliards d’œufs 
commercialisés

6 OP bovin

• 7 900 élevages
• 140 000 jeunes bovins et 

115 000 vaches mis en 
marché 

Nouvel adhérent porc 2017 : 
Porvéo (53)

La production porcine 

• 116 élevages naisseurs :
41 393 PR*

• 2 560 naisseurs-engraisseurs: 
503 598 PR* et 2 927 742 PE*

• 3 017 élevages engraisseurs + 
post-sevreurs/engraisseurs : 
2 028 583 PE*

* PR = places de reproducteurs
* PE = places d’engraissement

Les chiffres clés 
de nos 3 filières

[Porc et bovin : 
chiffres Bretagne]

[Œuf : chiffres Bretagne,
Pays de la Loire et 

Normandie]



Une seule équipe au service aussi de :

Commission
Sanitaire Œuf

Franck PICARD

Commission 
Sanitaire Porc

Bernard CHRÉTIEN

Commission 
Environnement
Bernard ROUXEL

Commission
Qualité Porc

Jean-Pierre SIMON

Nos commissions et les Présidents :

Initier 
et mettre en œuvre 

des démarches 
collectives

Défendre
les intérêts 

des adhérents

Informer, 
Former 

et Conseiller

Président :
Michel BLOC’H

Notre gouvernance :

Directeur :
Jacques CROLAIS

Vice-Président : 
Philippe DAGORNE

Secrétaire : 
David JOUBIER

Trésorier : 
Philippe BIZIEN

Comité de pilotage
Energie

Jérôme ORVAIN

Activité des services

• + de 150 notes et mails 
d’information diffusés aux 
OP

• + de 50 réunions organisées
• 9 mensuels «Porc»

Dans la presse

• 52 articles parus dans la 
presse spécialisée

• 9 articles parus dans la 
presse quotidienne 
régionale

Commission
Communication Porc

David RIOU

Commission
Bien-être Porc

OS Porc Bretagne
Jean-Pierre SIMON

Mickaël BENOIT



Conjoncture

• Prix MPB sur 46 semaines :
moyenne / 1,398 €/kg.

• Point haut : 1,548 €/kg le
20/04/2017.

• Point bas : 1,179 €/kg le
13/11/2017.

Appui technique  en 2017
(Nombre de dossiers)

Centralisation dans la chaîne
de références : - 33 % /2016
• GTTT-GTE : 522
• Tableau de bord : 12
• GTE élevages sans truie : 78
• Nbre d’ATC (Appui 

technique Collectif) :  6 OP, 
26 groupes, 397 éleveurs 

- Simplification des organisations : Dissolution de l’ARIP et
affectation du boni de liquidation à l’OS Porc Bretagne.
Adhésion de PORVEO (CAM 53 et TERRENA) à l’UGPVB qui
siège dorénavant au Conseil de section porc.

- Mise en marché : Expertise juridique et engagement des
réflexions professionnelles (OP amont) visant à mettre en
place une caisse mutuelle pour conforter les apporteurs au
Marché du Porc Breton (MPB).

- Contrat d’Avenir Sociétal : Rapprochement des
organisations économiques (Coop de France) et syndicales
(FNP) pour engager collectivement les discussions avec la
distribution.

- GTTT-GTE : Fin de la gouvernance sous contrôle de
FranceAgriMer. Mise en œuvre dorénavant dans un cadre
professionnel sur la base d’une charte commune aux OP.

- Dumping social et fiscal : Développement d’argumentaires
et multiplication des contacts à Bruxelles et Paris.

- Ecotaxe : Multiplication des démarches et communications
pour prévenir tout risque de relance du dispositif.

Bilan PCAEA 2015/17  
(411b + 412 sur 5 AAP)

• Bovin viande : 108 dossiers    
3,552 M€ d’aide (4,23 %)

• Porc : 622 dossiers
19,84 M€ d’aide (23,6 %)

• Œuf :  116 dossiers
3,09 M€ d’aide (3,6 %)

• Lait : 1 237 dossiers
41,73 M€ d’aide (49,7 %)

Réforme de la PAC et EGA
Alors que l’Europe prépare la réforme de la PAC à

l’horizon 2020, les OP porcs ont produit une contribution,
résumée en une quinzaine de pages. Le Bureau des Présidents a
porté celle-ci à Bruxelles, les 28 et 29 juin 2017, au niveau de la
commission, des directions et du Parlement, et ceci avec l’appui
de Breiz Europe. Nos ambitions :
• Renforcer le pouvoir de marché des éleveurs par

l’assouplissement des règles de la concurrence applicables aux
associations d’OP.

• Encourager financièrement les démarches de filière visant à
répondre aux attentes sociétales.

• Conforter et moderniser les outils de gestions de crise :
Promotion pays tiers, stockage privé, restitution. Adaptation
des DPB en fonction de l’évolution relative des marchés.

• Encadrer et contrôler l’intervention financière des Etats
membres pour prévenir tout risque de distorsion.

• Renforcer l’équité entre bassins de production en harmonisant
les règles sociales (travail détaché) et fiscales (TVA).

Ces propositions ont également été portées dans le cadre des
Etats Généraux de l’Alimentation (EGA).



Evolution de la 
segmentation de l’offre 

française d’œufs  
(Part poules pondeuses en cages)

• 2000 : 90 %  poules
• 2006 : 81 %  poules
• 2017 :  68 % poules 
• 2022 : 50 % (selon le CNPO) 

Conjoncture bovine
• Vache « R » : moy. 2017 = 

3,82 €/kg carcasse (+ 2,4 % 

vs 2016) ; point haut 3,90 
(sem. 23) ; point bas 3,74 
(sem. 1, 2, 3 et 4)

• JB « U » : moy. 2017 = 
3,96 €/kg carcasse (+ 3,4 % 

vs 2016) ; point haut = 4,06 
(sem. 39) ; point bas = 3,91 
(sem. 5).

Contacts :
. Porc : Jacques CROLAIS
. Œuf : Gilles GUILLAUME
. Bovin : Julien LEVERT

Débouchés des œufs 
dans la consommation

• Autoconsommation : 4 %
• Coquille : 56 % dont 47 % 

via les achats des ménages 
et 9 % via la RHD

• Ovoproduits : 40 %

sur le « Marché de l’Œuf » au 1er trimestre en lien avec les
négociations difficiles de 2017.

- Poules de réforme : Accompagnement des OP confrontées
à la facturation des enlèvements au 1er trimestre 2017.
Initiation d’une réflexion sur la recherche de solutions
alternatives de valorisation.

- Prospective Œufs : Réalisation de deux enquêtes
prospectives (1/semestre) sur l’évolution du potentiel de
production d’œufs, à 2 ans, par mode d’élevage sur le Grand
Ouest. Suivi de l’évolution de la segmentation : substitution
cages / alternatif (sol, plein-air ou biologique).

- Contrat sociétal d’avenir : Dossier porté par le CNPO.

- Bâtiments cages double niveau : Positionnement UGPVB
sur la conversion des bâtiments en œufs alternatifs dans le
cadre de double production : plein-air et sol.

- Sécurité et intervention en élevages avicoles : Travaux
sur l’amélioration des pratiques avec les prestataires de
service.

- Etiquetage produits transformés : Implication forte des
OP pour faire bénéficier les produits transformés du logo Œuf
de France.

Mise en place d’un observatoire des prix

Afin de permettre un suivi de l’activité commerciale des
organisations de producteurs de bovins, un observatoire des
prix à l’entrée de l’abattoir a été mis en place en 2017. Il
concerne 5 catégories de bovins de boucherie.

Il permet à chaque organisation de producteurs commerciale
(OPC) de se situer par rapport aux autres et d’identifier les
marges de manœuvre pour mieux valoriser les animaux de leurs
adhérents.

Cet observatoire, anonymé, est géré à l’échelon du Grand Ouest
avec l’URGO*. Il permet également de suivre les écarts avec la
cotation FranceAgriMer de chaque catégorie, et les différences
de valorisation entre les animaux entrants en filière de qualité
et ceux qui n’entrent dans aucune démarche segmentante.

Cet observatoire vient en complément de la mutualisation des
données sur les bovins maigres qui sont envoyées à
FranceAgriMer pour la cotation broutard du Grand Ouest.

* Union Régionale du Grand Ouest

- Conjoncture Œufs : Travaux conjoints UGPVB/FRSEA



- Directives Nitrates :
• Participation active aux travaux régionaux pour l’élaboration

du 6ème programme d’actions : proposition d’évolutions.

• Obtention d’un report de délai pour la réalisation des
déclarations de flux d’azote au 31 décembre.

• Suivi des bilans annuels des contrôles en élevage par les
DDPP.

- Interprofession des fertilisants organiques de l’Ouest :
• Animation de l’association, veille réglementaire et travaux

d’amélioration des prescriptions des fertilisants.
• Réalisation d’une base de données d’analyses de fertilisants.
• Rencontres de fabricants de fertilisants organiques en

Belgique.

- Démarche collective électricité :
• Proposition d’un service de télérelève des compteurs pour

les éleveurs candidats.
• Engagement d’une étude de faisabilité pour la valorisation

des groupes électrogènes.
• Préparation du prochain appel d’offre électricité.

Négociation collective 
marché de l’électricité

• 4 unions régionales, 1 
comité de pilotage commun

• 24 OP impliquées
• 1800 compteurs en ex-tarifs 

jaunes et verts engagés 
• 500 compteurs bleus 

engagés
• 70 compteurs télérelevés

Interprofession des 
Fertilisants Organiques 

de l’Ouest (IF2O) 

• 10 structures adhérentes
• 4 réunions plénières
• 1 500 sites traitent leurs 

effluents et les transfèrent
• 400 000 tonnes de 

fertilisants transférés

Traitement du lisier

• 420 stations de traitement 
du lisier

• 11,3 millions d’unités 
d’azote et 5,9 millions 
d’unités de phosphore 
résorbées

* Glossaire
• BREF : Document de référence sur 

les meilleures techniques
• CAR : Conseil de l’agriculture 

régionale
• CRAB : Chambre d’agri. Bretagne
• IED : Directive sur les Emissions 

Industrielles
• DREAL : Direction Régionale de 

l’Environnement, de 
l’aménagement et du logement

• OPA : Organisation 
Professionnelle Agricole

- Installation classées pour l’environnement (ICPE) :
• Veille réglementaire à destination des OP : Autorisation

environnementale, évaluation environnementale, réforme
de la participation du public, modalité d’affichage des actes
ICPE, déclaration des émissions polluantes…

• Propositions de simplifications réglementaires : Dérogations
à la distance minimale d’implantation vis-à-vis des tiers,
encadrement du droit de recours, régime ICPE Elevage...

• Outils pour les bureaux d’étude : Elaboration, en
collaboration avec la CRAB*, de trames communes aux OP,
pour la réalisation des études d’impact et la constitution des
dossiers d’enregistrement ICPE.

- Emissions atmosphériques : Suivi de la mise en œuvre du

plan de réduction des émissions atmosphériques (PREPA).

- Simplification plans d’épandage : Travaux, dans le cadre
du CAR* Environnement, visant à élaborer une base de
données régionale des parcelles d’épandage.

- R&D : Participation aux travaux des projets « AIR Eleveur » et
Promethis.



Responsable 
professionnel :
Bernard ROUXEL

Contacts :
Justine AUBRIL
Alexis DOUILLARD
Jean-Michel NOURY

Les publications

• 54 mails d’information 
• 4 « infos environnement »
• 9 « mensuels 

environnement »
• 1 lettre d’information 

électricité

Les réunions UGPVB/OP

• 4 commissions 
environnement 

• 2 réunions d’actualité 
Grand Ouest

• 4 comités de pilotage 
Electricité

• 5 groupes de travail 
thématiques

Les rencontres avec nos 
partenaires 

• 4 réunions DREAL* – OPA*

• 4 CAR Environnement
• 4 réunions du réseau 

environnement Coop de 
France

• 1 réunion ICPE 35

Mise en œuvre du BREF* Elevage

La réglementation européenne sur les élevages IED va imposer
la mise en œuvre de meilleures techniques disponibles (MTD),
avec notamment des normes à respecter sur les émissions
d’ammoniac. Celles-ci s’appliqueront à partir de 2021 aux
élevages IED (plus de 750 truies, 2 000 places de porcs, 40 000
places de volailles). En Bretagne, 430 élevages de porcs et 1 300
élevages de volailles devront déposer un dossier de réexamen
d’ici février 2019, démontrant leur conformité aux MTD.

L’UGPVB, en lien avec Coop de France, a participé au groupe de
travail national, et organisé une visite d’élevage pour le
Ministère de l’Environnement (DGPR), afin de simplifier autant
que possible la procédure de réexamen. Elle s’est appuyée sur
les référents environnement des OP porc et œuf, notamment
pour expertiser les outils de calculs des émissions. Une veille
constante a été réalisée pour informer les OP.

Sur 2018, une veille sera poursuivie pour accompagner les OP
qui réalisent les dossiers de réexamen pour les éleveurs, et pour
faire remonter les éventuelles difficultés à l’administration.

Guide de l’environnement

L’UGPVB a publié un guide de l’environnement rassemblant
l’ensemble de la réglementation environnementale applicable
aux élevages. Il se décline en 4 fascicules thématiques : Création
d’un élevage ICPE, Règlements sanitaires départementaux, Vie
d’un élevage et Plans et programmes. Les deux premiers sont
déjà parus, les deux autres paraîtront début 2018. Un guide sur
le contrôle des structures a également été publié en
complément.

La réalisation de ces guides s’appuie sur l’expertise et le travail
quotidien des services environnement des OP. Ils poursuivent
deux objectifs essentiels :

• Organiser et rendre lisible un corpus réglementaire
abondant.

• Doter les OP d’outils de travail commun pour
l’accompagnement des éleveurs.

Le guide est disponible sur le site internet de l’UGPVB et sera
mis à jour au gré des évolutions réglementaires. Ces documents
sont réservés à l’usage exclusif des OP.



- BVD (Diarrhée Virale Bovine) : Veille sur le projet national
d’éradication de la maladie.

- FCO (Fièvre Catarrhale Ovine) : Recherche de solutions
auprès de l’administration pour faciliter le travail des OP,
du fait de la coexistence de deux zones difficiles à gérer.

- Veille sanitaire : Influenza Aviaire (IA)…

- Influenza Aviaire : Veille réglementaire, mise à jour du code
de bonnes pratiques en élevages de pondeuses.

- Fonds de Mutualisation Sanitaire et Environnemental
(FMSE) : Implication des OP sur l’évolution de la section
avicole du FMSE (sa gouvernance) et le niveau de cotisation
appliqué en 2017 aux producteurs d’œufs.

- Poux rouges : Suivi de la crise Fipronil, veille technique sur
les moyens de lutte.

- Confinement des volailles : Les 2 crises d’IA (2015/2017)
ont imposé le confinement. Le développement de l’œuf avec
parcours devra intégrer ce besoin pour concilier sanitaire et
bien-être. Si les jardins d’hiver sont une réponse, leur
généralisation n’est pas évidente.

Stations de lavage

• 28 stations auditées en 
Bretagne

• 56 % de résultats globaux 
bons, 15 % moyens et
29 % « à revoir »

• 25 % des stations avec 
moins de 25 % d’items        
« à revoir »

Les signataires de la 
Charte SDRP

• 83 éleveurs

• 11 OP

• 74 vétérinaires

• 8 abattoirs

(Chiffres arrêtés au 12/10/2017) 

Les lettres d’information

• OS* Porc Bretagne : 11 

• Service sanitaire : 4

• Conférences de presse : 2 

* OS : Organisme Sanitaire

Les réunions porc

• 3 réunions techniques 
sanitaires DEP et SDRP

• 2 commissions sanitaires 
Grand Ouest

• 1 réunion transporteurs/ 
abatteurs DEP

• 1 réunion CGAER
• 2 réunions chasseurs et 

sangliers

- SDRP : Mise en place de la charte de protection des élevages
négatifs.

- Veille sanitaire : Pestes Porcines (cf. carte), Fièvre Aphteuse…

- Maladie d’Aujeszky : Définition d’un plan de surveillance
des sangliers en partenariat avec les chasseurs bretons.

- Oxyde de Zinc : Participation à l’accord interprofessionnel
portant sur son utilisation.

- Stations de lavage : Audits des stations et désinfection des
camions de transport d’animaux vivants.

- ANSP (Association Nationale de Santé Porcine) :
Participation aux réunions et groupes de travail SDRP, DEP,
station de lavage.

- Epidémio-surveillance : Suivi RESAVIP (réseau grippes
porcines), formulaire mensuel, alimentation du site de
l’OS Porc Bretagne www.EpiPorc.com.

- IBR (Rhinotrachéite Infectieuse Bovine) : Suivi de la
mise en œuvre du nouvel arrêté.

http://www.epiporc.com/


SDRP

La charte SDRP de protection des élevages négatifs est
désormais en cours de déploiement opérationnel sur le terrain.
Le nombre d’éleveurs adhérents à ladite charte ne cesse
d’augmenter, preuve de l’attractivité de la démarche.

L’OS Porc Bretagne participe à l’harmonisation au niveau
national, au sein de l’ANSP, des conditions d’attribution, de
maintien ou de suspension des indicateurs SDRP dans BDPorc :
à terme, l’ensemble des indicateurs sera homogène sur le
territoire français, permettant la continuité de la protection des
élevages bretons négatifs avec les régions voisines.

Les tableurs de suivi des non-conformités de transport sont en
finalisation de développement, afin de contrôler plus
précisément et régulièrement leur nombre et leur type. Des
mesures correctives pourront être envisagées à la suite de ce
déploiement.

Enfin, l’automatisation des suivis des sérologies de contrôles
facilitera le respect des rythmes de prélèvements par les
vétérinaires et éleveurs participants.

Importation de porcelets

La DEP (Diarrhée Epidémique Porcine) a été détectée dans 3
foyers cette année en France, dont un dans le Finistère.

En comptant le 1er cas en 2014, 3 des 4 foyers français sont liés à
l’importation d’animaux étrangers ou à l’utilisation de camions
provenant de l’étranger.

Afin de protéger efficacement le bassin de production breton de
l’importation de nouvelles pathologies dont la DEP (maladie
réglementée de catégorie I pour la DEP Hautement Pathogène
et de catégorie II pour la DEP Moyennement Pathogène), l’OS
Porc Bretagne a étendu la procédure de surveillance SDRP
d’importation des porcelets à la DEP. Le CRP Bretagne a décidé
d’y associer des pénalités en cas de non respect.

Parallèlement, suite au maintien en liste des maladies
réglementées de la DEP, une enquête de séroprévalence est
diligentée au niveau national, à laquelle l’OS Porc Bretagne
participe activement. Les résultats qui en seront issus serviront
à la définition d’un Plan Collectif Volontaire dans le cadre de la
DEP Moyennement Pathogène.

La crise du Fipronil

Le fipronil est un insecticide courant utilisé sur les animaux de
compagnie contre les poux, tiques et acariens. Son usage est
interdit en élevage en Europe. La crise est due à deux PME
(Belgique, Pays-Bas) ayant falsifié deux produits antiparasitaires
naturels à base de plantes (DEGA 16, COOPER BOOST) en y
rajoutant cet insecticide. L’usage d’œufs et d’ovoproduits
contaminés dans l’alimentation s’est répandu en touchant 28
pays de l’UE (tous sauf Croatie, Lituanie et Portugal) sans
compter des pays tiers (Hong Kong…). De nombreux cheptels
de poules ont été éliminés aux Pays-Bas et en Belgique. L’ajout
de quelques cas d’IA* en Italie, explique le déficit actuel de 4 à
5 % de production en UE générant la flambée des cours : CMI*

autour de 1,55 €/kg à mi-octobre 2017. Hormis l’élevage du Pas
de Calais concerné et éliminé, aucun usage de Fipronil n’a été
fait en France.

Dans le périmètre Grand Ouest UGPVB, un état des lieux des
pratiques a été réalisé au niveau des OP. L’absence d’utilisation
des produits incriminés a été confirmée.

[* IA : Influenza Aviaire * CMI : Cotation moyenne industrie]



Référencement
des élevages de porcs

• 5 563 sites QT
• 5 609 sites VPF

porcs charcutiers
• 2 478 sites VPF coches

Liens actifs TATOUPA : 
864

Adaptation
de la production d’œufs

au marché

• 2 enquêtes prospectives en 
2017 sur l’évolution de la 
production d’œufs  à 
l’horizon 2 ans (mi-2019) 
sur  le Grand Ouest. 

Autre photo ou 
graphique

Salmonelles,
l’œuf français de qualité

Prévalence 2011 
(% / total élevages)

Source EFSA 2013

• France : 1,8 %
• Espagne : près de 3 %
• Pologne : 3,8 %

- Traçabilité : Intervention en faveur de l’intégration des
produits transformés à base d’œufs avec un nouveau logo
Œufs de France qui rejoint la gamme nationale des logos
hexagonaux.

- CBPE (Charte des Bonnes Pratiques d’Elevage) :
Promotion de la charte, socle de base pour l’élevage bovin.

- Cahier des charges QT : Suivi des indicateurs et du plan de
contrôle externe. Travaux en cours visant à proposer de
nouveaux critères, le suivi des écarts et améliorer la
pertinence des contrôles internes et externes.

- Visite Sanitaire Porcine (VSP) et Information sur la
Chaîne Alimentaire : Suivi de la reconnaissance des sites « à
condition d'hébergement contrôlé » vis-à-vis du risque
trichine (cf. chiffres)

- Alternatives à la castration chirurgicale des porcelets :
Poursuite des travaux de recherche.

- Rouget : Suivi du plan d’action.

- BDPORC : Animation et administration en Bretagne.

Reconnaissance des sites 
(VSP) - Octobre 2017

• Sites reconnus : 4 818
• Sites non reconnus : 62
• Sites en attente de 

reconnaissance : 869
• Sites plein-air trichine : 137

Œufs de France, vers un nouveau logo

En 2017, la filière Œufs de consommation a engagé un travail
visant à remplacer le logo « Œufs pondus en France » par le logo
« Œufs de France » en rejoignant la signalétique des logos
hexagonaux gérés par l’Association des produits agricoles de
France. Via ce nouveau logo, attendu pour 2018, la traçabilité
sera renforcée en limitant son accès aux œufs produits,
conditionnés ou transformés en France issus de poules nées et
élevées sur le territoire. Le nouveau logo devrait concerner les
œufs en coquille et les produits transformés à base d’œufs.

Fin 2016, dans le cadre du projet de décret prévoyant
l’étiquetage d’origine en lait et en viande, la section Œufs de
l’UGPVB a invité le SNIPO* à s’engager dans l’étiquetage des
produits transformés à base d’œufs (Ceux-ci représentent 40 %
de la consommation d’œufs).

Par ailleurs, l’UGPVB participe et s’implique dans le
développement de la base BD pondeuses, futur outil de contrôle
de la traçabilité nécessaire à l’étiquetage de l’origine.

* SNIPO : Syndicat National des lndustriels et Professionnels de l’Œuf

Référencement
des élevages de porcs

•5 563 sites QT
•5 609 sites VPF
porcs charcutiers
•2 478 sites VPF coches



Responsable 
professionnel :
Jean-Pierre SIMON

Contacts :
. Porc : Laurie DETRIMONT 

. Œuf : Gilles GUILLAUME

. Bovin : Julien LEVERT

Les réunions qualité 
section porc

• 3 commissions qualité 
Grand Ouest

• 18 réunions techniques 
qualité

Les lettres d’information 
section porc

31 infos dont :
• 9 VSP
• 2 QT
• 2 ICA
• 2 Arrêt de la castration
• 2 Rouget
• 2 Equarrissage
• 1 Codes Uniporc-ouest

Notification des 
mouvements en Bretagne

• 308 026 mouvements 
notifiés dans BDPORC, soit 
15 654 700 animaux 
transportés en 2017

• 92 % des mouvements 
notifiés dans les délais 
réglementaires (+ 2 % par 
rapport à 2016)

PIG Connect

Depuis 2 ans, BDPORC travaille, avec l’ensemble des
organisations professionnelles de la filière, sur un dossier
d’enjeu économique, sanitaire et même écologique : la
dématérialisation des bons d’enlèvement (BE).

En effet, 600 000 bons d’enlèvement sont remplis chaque année
par les éleveurs, bons qu’il faut imprimer, envoyer, remplir, puis
ressaisir et parfois corriger lorsqu’il y a des erreurs de saisie.

BDPORC a ainsi créé Pig Connect, une application qui permet
de : - Saisir les BE éleveurs,

- Visualiser et compléter le BE par le chauffeur,
- Transmettre les infos issues des BE aux abattoirs / PCM.

Pig Connect est une application facile à prendre en main qui
permet de simplifier le remplissage des BE et de fiabiliser les
données saisies par les éleveurs et les chauffeurs.

Pig Connect permet aux abattoirs et PCM de recevoir les bons
d’enlèvement, informatisés, en temps réel.

Actuellement en phase de test du dispositif, le déploiement est
prévu au 2e trimestre 2018.

DROSMES / ACIDROS

Organisations de producteurs, abatteurs et leurs partenaires
ont restitué les résultats des 2 projets de R&D menés depuis
2010 visant à identifier une technique de détection des odeurs
de mâle entier sur la chaîne d’abattage. DROSME a été un
succès en termes de recherche fondamentale et aura permis
d’identifier une méthode simple, rapide et fiable. ACIDROS a
mis en évidence toute la complexité de la mise en œuvre
industrielle. A ce stade, les résultats ne présentent pas encore
les performances optimales pour proposer aux abatteurs
d’opter pour cette méthode.

La complexité technique rencontrée est partagée par les autres
bassins de production porcine en Europe qui ne disposent pas,
non plus à ce jour, de méthode instrumentale opérationnelle à
l’échelle industrielle.

Les représentants des éleveurs demandent aux pouvoirs
publics, idéalement de manière collégiale avec les associations
de défense du bien-être animal, de continuer à mobiliser des
moyens conséquents pour financer la R&D afin de trouver une
solution fiable et pérenne.



- Création d’une commission au sein de l’OS Porc

Œufs, vers davantage 
d’œufs alternatifs

• Engagement CNPO :24 
millions de places en 2022
(50 % cheptel)

• Investissements : 
500 millions d’euros

• Coût de production : + 20 à
43 % selon mode d’élevage 
sol, plein-air ou bio

Suppression des cages, 
vers un œuf plus cher

à produire
(Coût de production en euro sur une base 100)

• Œufs cage : 100

• Œufs sol : 116,5

• Œufs plein-air :        124,7     

• Œufs plein-air LR :  142,4

• Œufs bio : 236

(Source : ITAVI – données 2016)

Responsables
professionnels : 
. Porc :  Mickaël BENOIT

Jean-Pierre SIMON

Contacts :
. Porc : Mathilde HELSTROFFER
. Œuf  : Gilles GUILLAUME

Photo parc de 
contention bovin

- Adaptation des bâtiments cages : Collaboration aux
travaux de l’étude ITAVI.

- Segmentation de la production en réponse aux attentes
sociétales : Expertise de l’évolution de l’offre en faveur des
œufs alternatifs (sol, plein-air, bio).

- Bâtiment du futur : Participation aux travaux ITAVI / CNPO.
[CNPO : interprofession de l’œuf]

Durabilité et impact 
environnemental : 

2 facteurs parfois opposés

• 100 g œuf cage = 8,3 %

• 100 g œuf plein-air = 8,8 %

(en % de l’impact environnemental de la 
consommation alimentaire totale journalière)

Eleveurs, OP et vétérinaires impliqués
dans une démarche de progrès

2017 aura été marqué par une montée en puissance des attentes
des citoyens et des consommateurs en matière de bien-être
animal. Dans ce contexte, les organisations de producteurs ont
engagé des moyens humains et techniques pour accompagner
les éleveurs.

Objectifs : Etablir un diagnostic des pratiques en élevage de
porcs et mettre en place des démarches de progrès. Ces
démarches visent à accompagner au plus près les éleveurs, qui
placent le bien-être des animaux au cœur de leur métier et de
leur quotidien.

C’est aussi dans ce contexte que la responsabilité des
vétérinaires, en termes de bien-être animal, prend une nouvelle
dimension : pour répondre à l’ambition partagée des
vétérinaires libéraux, vétérinaires salariés et de la profession,
l’UGPVB s’est impliquée au sein de l’OS Porc Bretagne pour
participer à la définition d’un outil de diagnostic qui a vocation à
être mis en œuvre par les vétérinaires.

Bretagne, rassemblant vétérinaires libéraux, vétérinaires
salariés, éleveurs et acteurs de la filière.

- Mise à mort à la ferme : Engagement des discussions avec
l’Administration régionale pour obtenir un cadre
réglementaire avec des méthodes et des procédures de mise à
mort validées officiellement. Déploiement d’un guide en 2018.

- Accès à l’eau : Participation aux travaux de la CRAB sur la
mise à disposition permanente d’eau pour les porcs.

- Transportabilité : Suivi du bon respect du guide d’aide à la
décision pour la transportabilité des animaux et veille sur les
codes 92 et 93 d’Uniporc-Ouest.

- Traitement de la douleur : Engagement des travaux en
région et poursuite des discussions avec les autres bassins
européens.



Responsable 
professionnel :
Bernard ROUXEL

Contacts :
Alexis DOUILLARD
Mathilde HELSTROFFER

- Veille juridique : Suivi des évolutions législatives et
réglementaires.

- Expertise juridique en appui de la qualité, l’environnement,

la communication…

- Pharmacie vétérinaire : Renouvellement pour 5 ans des
agréments de 4 OP.

- Gouvernance sanitaire : Conclusion des négociations ayant
abouti à la création de l’Association Sanitaire Régionale.
Autonomie de décision pour la filière porc et potentiellement
pour l’œuf.

- Dumping fiscal : Travaux argumentaires et démarches
syndicales d’accompagnement du dernier mémoire en
réponse à la Commission Européenne.

- Environnement : Analyse du décret relatif à la complicité
d’infraction de nature contraventionnelle au code de
l’environnement.

- Urbanisme : Propositions de modifications réglementaires
(suppression du critère du terrain d’assiette).

Activités du service

• Plus de 150 consultations 
juridiques écrites et orales 
de la part des OP

Intrusion en élevage

• 4 110 « panneaux propriété 
privée »

• 6 250 autocollants 
« interdiction de filmer ou 
de prendre des photos »

Publications

• 15 infos juridiques relatives 
à environnement/urbanisme 
et bien-être animal

• 2 articles dans la France 
Agricole : 

- Convention d’épandage 
et bail rural

- Règles de distance vis-à-
vis des tiers

Intrusion en élevage

En réponse à la multiplication des intrusions sauvages en
élevage, l’expertise du service juridique a été mobilisée sur les
moyens de protéger la propriété privée des éleveurs.

Cette expertise a fait l’objet d’intervention en Assemblée
Générale et Conseil d’Administration d’organisations de
producteurs. Elle aura été à la base de l’organisation d’un achat
collectif de panneaux « propriété privée » et d’autocollants
« interdiction de filmer ou de prendre des photos », avec
livraison aux organisations de producteurs pour diffusion aux
éleveurs.

La rédaction d’une clause de confidentialité a également été
proposée aux organisations de producteurs ainsi qu’aux CER et
autres organismes, pour sécuriser les contrats de travail et se
protéger de personnes potentiellement désireuses de nuire aux
élevages.



- « De l’art ou du cochon » : Lancement de la 3ème

édition. Deux nouveautés : Le concours de décoration de
cochons en papier mâché est proposé sur une année scolaire
entière et la sélection des écoles et communes est faite en
fonction du projet artistique et la valorisation locale de ce
projet.

- Anti-viande : Animation d’un groupe de travail commun aux
sections œuf et porc. Expertise, propositions d’actions et
accompagnement à la mise en œuvre. Appui auprès de la
cellule de crise. Interventions en CA et AG des OP.

- Nouveaux outils de communication « L’élevage de
porcs aujourd’hui » :
• 10 000 dépliants Zcard et 15 kits de 7 panneaux 60*80 cm

mis à disposition des OPA pour les visites d’élevage.
• Vidéo de promotion du métier tournée chez David RIOU, co-

produite avec le CDMP : diffusion sur le web, 35 000 vues.

- « 100 % communication positive » : Mise à l’honneur de
10 initiatives au SPACE.

- Sensibilisation « Limitons les odeurs » : Diffusion du
calendrier d’épandage avec le message « Améliorer la qualité
de vie de vos voisins, c’est aussi améliorer la vôtre ».

Journée Tous à la Ferme !
Agriculteurs de Bretagne

• 20 000 visiteurs

• 22 exploitations : 8 en porc, 
4 en bovin viande

• 6 OP mobilisées : Aveltis, 
Cooperl AA, Porc Armor 
Evolution, Porélia, 
Syproporcs, Le Gouessant

De l’art ou du cochon

• 72 dossiers sélectionnés sur 
90 candidatures déposées

• 500 cochons à décorer

• 2 500 élèves, représentant : 
− 41 TAP
− 23 classes
− 8 centres de loisirs 

Pig Challenge

• 400 acteurs de la filière

• 27 entreprises/coopératives 
/associations représentées

• 4 partenaires à nos côtés :
− IDT Biologika
− Vétagri
− Rose Charpente
− Crédit Mutuel de Bretagne

Don d’Œufs  aux Banques 
alimentaires Grand Ouest

• 700 000 œufs donnés sur 
2013/2016

• 600 000 œufs promis sur 
2017/2020 lors du SPACE 
2016

L’UGPVB Œuf s’engage
dans la durée !!!!!

Pig Challenge

Pour sa première édition, le Pig Challenge a réuni 400 acteurs
de la filière porcine bretonne le 30 septembre 2017 à Guerlédan.
Une belle réussite pour cet évènement qui aura permis de
fédérer et de renforcer l’esprit collectif, dans une ambiance
conviviale et de dépassement, à travers des épreuves sportives
et ludiques. Ambiance décalée au rendez-vous tout l’après-midi
pour les 30 équipes, qui se sont retrouvées autour d’un cochon
grillé en soirée.

Des valeurs fortes ont été partagées au cours de la journée :
authenticité, simplicité, plaisir d’être ensemble… Les
participants se sont également démarqués par leur forte
implication, leur dynamisme et leur énergie positive. La filière
peut en être fière !

Le trophée créé par deux artistes de la Pig Parade (Charlotte
CARSIN et Philippe SIDOT) a été remporté par l’entreprise
finistérienne APA (Assistance et Protection Anti-Parasitaire). Il
sera remis en jeu à la prochaine édition !

Un bilan plus que positif pour imaginer l’avenir ensemble.



Responsable 
professionnel Porc :
David RIOU

Contacts :
. Porc : Emilie CHARPENTIER
. Œuf : Gilles GUILLAUME
. Bovin : Julien LEVERT

Statistiques Facebook 
« Changeons de regard »

• 661 fans (+ 201/2016)
• 3 posts hebdomadaires en 

moyenne
• Meilleur post : Vidéo      

L’élevage de porcs 
aujourd’hui : 32 000 
« personnes atteintes »

Echange avec les éleveurs de porcs québécois

Les échanges et les visites organisées chez les éleveurs de porcs
du Québec (élevage de porcs, abattoir Olymel, station de
lavage) ont été riches d’enseignements :

• Mise en marché : Depuis la fin de l’encan électronique (2009),
le prix de vente est fixé à partir d’une référence américaine. Si
la situation financière des éleveurs est insatisfaisante, les
maillons aliment et abattage sont très profitables.

• Qualité : La gestion de la traçabilité et la mise en œuvre des
démarches professionnelles de bonnes pratiques d’élevage,
sont quasi similaires. En revanche, la pression sociétale
relative au bien-être animal au Québec reste faible.

• Sanitaire : Les dossiers sont dominés par la gestion du SDRP
(souche américaine), la prévention du risque DEP (le Québec
est indemne) et l’optimisation du lavage désinfection des
moyens de transport via des stations dédiées suréquipées.

• Communication : Un budget conséquent allié à une marque
forte collective, permet d’associer efficacement la promotion
du métier et des bonnes pratiques au marketing des produits.

Professionnaliser  notre  présence  sur  la  toile

L’UGPVB a accompagné la montée en puissance de la
communication sur les réseaux sociaux. Deux sessions ont été
organisées pour les éleveurs et techniciens des sections porc et
œuf, afin de démystifier Facebook et Twitter et d’inviter à s’y
lancer. Un témoignage d’éleveuse, un retour d’expérience des
Pays-Bas et 10 recommandations étaient au programme de la
session d’avril, complétée en juin par une session opérationnelle
de création de comptes. Un noyau dur de 15 éleveurs et
techniciens d’OP a ainsi été constitué afin de démultiplier la
démarche et prendre la parole sur ces médias très utilisés par le
grand public et les anti-viande.

Cette approche complète les travaux initiés par INAPORC sur le
sujet et permet d’alimenter les travaux d’Agriculteurs de
Bretagne (#Agribretagne).

Les sections porc et œuf contribuent également aux travaux
initiés récemment avec Produit en Bretagne, l’ABEA, Interbev,
la CRAB et Agriculteurs de Bretagne, pour rendre plus visibles
les thématiques liées à la consommation de viande et le bien-
être animal, sur les réseaux sociaux.



Contact

Nos adhérents

Nos 
partenaires 

nationaux et 
européens 
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UGPVB

104 rue Eugène Pottier  

35000 RENNES

 02 99 65 03 01 

 02 99 30 15 34 

 ugpvb@ugpvb.fr 

www.ugpvb.fr


